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..,1 Monsieur le Président,-"'"../

Je vous Eais parvenir, ci-joint, un décret de présentation
à l'Assemblée nationale d'un projet de :

- LOI PORTANT SUSPENSION DE LA PERCEPTION DE LA TAXE
FORFAITAIRE REPRESENTATIVE DE LA TAXE SUR LES
TRANSACTIONS APPLICABLE, A L'ENTREE, AU "PAPIER
ALUMINIUM", POSITION TARIFAIRE ex-76-04-00 DESTINE
A L'INDUSTRIE ALIMENTAIRE.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce projet
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

~/ ,?l
'/ r /

LêQpOld Séd,ar SlmGHOR.... /"_ .••.

- Monsieur Amadou Cissé DIA
président de l'Assemblée

nationale

-=- DAKAR ---
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Un Peuple - Un But - Une Foi
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7Zl.~CRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de :

LOI PORTANT SUSPENSION DE LA PERCEPTION DE LA
TAXE FORFAITAIRE REPRESENTATIVE DE LA TAXE SUR
LES TRANSACTIONS APPLICABLE, A L'ENTREE, AU
"PAPIER ALUMINIUM", POSITION TARIFAIRE ex-76-04-OCJ
DESTINE A L'INDUSTRIE ALIMENTAIRE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté. à l'Assemblée nationale par le ministre des Finances et des
Affaires économiques, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en sou-
tenir la discussion.
Article 2.- Le ministre des Finances et des Affaires économiques et le
ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations
avec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent décret.

Fait à Dakar, le '18 avril 1978

Par le Président de la République
Le Premier Ministre (}'S-,. ,

y
.'

J- .~ Léopold Sédar SENGHOR.
".
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RbPUtlLi~U~ DU SENEGAL

MINIS1E~B ~LS FINA~CES
.Bl DLS J.ü;~;AlktS t:CUrJŒU;-<uB~

bXl-OSE DES l"i 0 '1 IFS
-:-.-.-.-'-.-.-.-:- -:-

L~ prejet de loi ~ui est sownis ~ votre attention
teHd éi suspe:1lirela taxe forfaitaire applicai>le au ;complexe d'alu-
m i.nium (}:'CiS ition t ar if aire ex-7G--04""00) 1or sque C0 pr odu it est de s-
t inc ;:..11 Lndu st ri e alimentaire.

Cette mesure slinscrit clans le calire des meSi.lres
propres a encourager 10 d êveLcpp e.n en t de nos exportations et à pro-
nouvoir l'essor de nos industries.

Au reste, cette suspension de la taxe forfaitaire
en t ra ine ra un manque d gagner de 1 ~ S millions, m anquc ~ gagner qui
sera largement compcns é pal" les effets induits que sont

l'augmentation de la production,
11 am é Liora t ion de la balance comm erciaLe ,

Telle est l'économie du projet de loi souais ü
votre attention.j-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL ~~1~5
ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1 9 7 8

RAPPORT

fait

au nom de la Commission des Finances et des Affaires Economiques

sur

Le Projet de Loi nO 47/78 portant suspension de la perception de la taxe forfaitaire
représentative de la taxe sur les transactions applicable à l'entrée, au "papier
aluminium", position tarifaire Ex-76-04-OO destiné à l'industrie alimentaire.

Par

Moustapha FALL

RAPPORTEUR
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Votre Commission des Finances et des Affaires
Economiques a examiné, en sa séance du 6 Décembre 1978, le projet de loi
47/78 portant suspension de la perception de la taxe forfaitaire représen-
tative de la taxe sur les transactions applicable, à l'entrée, au "papier
aluminium", position tarifaire Ex-76-{)4-00 destiné à l'industrie alimentaire.

L'exposé des motifs et la présentation orale de ce
projet de loi par Monsieur le Ministre des Finances et des Affaires Econo-
miques devant la commission, ont fait ressortir l'Objet principal du texte
considéré :

Le Gouvernement entend, par l'allégement tarifaire
proposé, promouvoir davantage le développement de nos industries, en parti-
culier de certaines industries alimentaires, en encourageant leurs expor-
tations.

Les questions nombreuses et pertinentes des Commis~
saires, ainsi que les réponses, claires, du Gouvernement, ont permis de
préciser que la mesure dont l'adoption est demandée à notre Assemblée, vise
à réquire les coûts de fabrication de produits alimentaires tels que bis-
cuits, gauffrettes, etc ••••• , pour rendre ceux-ci plus compétitifs sur les
marchés extérieurs, dans les pays de la CEAD notamment.

Le Gouvernement estime que le manque à gagner en
recettes fiscales serait minime, (1,5 million de francs sur une période
de 3 ans), tandis que les effets induits d'un tel allégement fiscal seraient
importants: augmentation de la production, promotion de l'emploi, amélio-
ration de la balance commerciale, etc •••••••••

../ ....
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La mesure projetée se caractérise, enfin, par sa
souplesse ; car une simple suspension de la taxe considérée est demandée,
pendant une période de trois ans. Ce qui permettra au Gouvernement d'adap-
ter son action future en fonction de l'éuolution de la situation du secteur
et des marchés extérieurs.

Telles sont, Monsieur le Président, mes chers collègues,
les raisons pour lesquelles votre Commission des Finances et des Affaires
Economiques a approuvé, à l~nimité des commissaires, le projet de loi qui
est soumis à votre examen, et vous ~~~ objsction majeure de votre
part, de bien vouloir l'adopter à votre tour./.
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REPU8LIQUE DU SENEGAL

Un peuple - Un but - Une foi

a

IL !IJ 0 na 79.22

portant suspension de la perception de
la taxe forfaitaire représentative de la
taxe sur les transactions applicable à

l'entrée au "papier aluminium" position
tarifaire ex-76-04-00 destiné à l'indus-
trie alimentaire.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du jeudi 11 janvier 19791

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit

~RTICLE UNIQUE.- Est suspendue pour une période de trois (3) ans,
la perception de la taxe forfaitaire représentative de la taxe sur
les transactions applicable à l'entrée au "papier aluminium",
position tarifaire ex-76-04-00 destiné à l'industrie alimentaire.

La Présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Par le Président de la République
le Premier Ministre

Fait à Dakar, le 24 janvier 1979

rJ~Y
~bdou Diouf Léopold Sédar Senghor

.,/"
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